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On  accède  au  tènement  depuis  la  voie  publique,  soit  par  des  portails  métalliques
modernes de couleur grise, soit librement par la parcelle cadastrée section B n°2413.

Mon interlocuteur m’indique que les travaux de construction et d’aménagement se sont
achevés en 2018.

Les équipements sont neufs.

ETAT ET DESCRIPTIF

TENEMENT

Partiellement clôturé, enherbé et arboré.

Gazon artificiel notamment à proximité de la piscine.
 
Dalles de béton pressé gravillonné autour de la maison.

Mon interlocuteur m’indique que le tènement représente une surface d’environ 7 000
m².

DEPENDANCES

ABRI SPA

Structure métallique sur dalle béton et toiture tôle.

Luminosité naturelle : fenêtres et porte-fenêtre.

Accès : par la porte-fenêtre.

Mon interlocuteur m’indique avoir égaré la clé de la serrure de la porte-fenêtre et de ce
fait ne pouvoir fermer à clé l’abri du spa.

Equipements : spa
                        Equipements nécessaires à son utilisation et à son entretien.

Mon interlocuteur m’indique que la surface de cet abri est d’environ 12 m².

CHALET « BOIS DORMANT »

Accès : par les portes Sud et Est et les portes-fenêtres Nord.

Structure et bardage bois.

Toiture : tuiles.

Terrasse : bois.

Eclairage électrique extérieur.

Climatisation.

Mon interlocuteur m’indique que la surface du chalet est d’environ 90 m².
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SEJOUR – CUISINE 

Sol : parquet stratifié.

Murs : bardage bois et plaques de plâtre peints.

Plafond : peint.

Luminosité naturelle : portes, portes-fenêtres et fenêtres double-vitrage, huisseries et 
                                    poignées PVC.

Equipements : meubles de cuisine bas et colonne, plan de travail, plaque de cuisson au 
                        gaz, évier simple bac et égouttoir inox, mitigeur, hotte, réfrigérateur – 
                        congélateur.
                        Chauffe-eau électrique.

CHAMBRE 1

Accès : depuis la pièce principale par porte à panneaux.

Sol : parquet stratifié.

Murs : bardage bois et plaques de plâtre peints et poignées métalliques.

Plafond : peint.

Luminosité naturelle : portes-fenêtres et fenêtres double-vitrage, huisseries et 
                                    poignées PVC.

Dressing.

SALLE D’EAU  1

Sol : parquet stratifié.

Murs : panneaux imitation bois.

Plafond : peint.

Luminosité naturelle : fenêtre double-vitrage, huisseries et poignée PVC.

Equipements : douche à l’italienne avec système de douche combiné thermostatique 
                        avec tête de douche, flexible et douchette à main, paroi de douche.
                        Meuble lavabo avec tiroirs, vasque et mitigeur.

TOILETTES

Toilettes à l’anglaise avec lunette et abattant.

CHAMBRE 2

Accès : depuis la pièce principale par porte à panneaux.

Sol : parquet stratifié.

Murs : bardage bois et plaques de plâtre peints.
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Plafond : peint.

Luminosité naturelle : portes-fenêtres et fenêtres double-vitrage, huisseries et 
                                    poignées PVC.

Dressing.

SALLE D’EAU  2

Sol : parquet stratifié.

Murs : panneaux imitation bois.

Plafond : peint.

Luminosité naturelle : porte et fenêtre double-vitrage, huisseries et poignées PVC.

Equipements : douche à l’italienne avec système de douche combiné thermostatique 
                        avec tête de douche, flexible et douchette à main, paroi de douche.
                        Meuble lavabo avec tiroirs, vasque et mitigeur.
                        WC à l’anglaise avec lunette et abattant.

CHALET (HORS D’AIR HORS D’EAU)

Accès : par les portes et portes-fenêtres Sud, Est et Ouest.

Structure et bardage bois.

Toiture : bâches de protection.
 
Mon interlocuteur m’indique que la toiture n’est pas achevée.

Terrasse : bois.

Eclairage électrique extérieur.

INTERIEUR

Une pièce principale et cinq autres pièces.

Mon interlocuteur m’indique que ce chalet est identique au chalet « Bois Dormant ».

Sols, murs, plafonds : bardage bois.

PISCINE

Piscine avec rideau occultant et plage en carrelage.

Mon interlocuteur m’indique avoir  égaré la télécommande permettant l’ouverture du
rideau occultant.

Abri de piscine : bardage bois, toiture en tuiles et portes bois vitrées.
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MAISON

De plain-pied avec structure métallique et bardage avec toit terrasse.

Mon interlocuteur m’indique que la surface de la maison est d’environ 275 m² pour 4
mètres de hauteur sous plafond.

Equipement : climatisation réversible.

Fontaine de jardin accolée à la façade Ouest.

PIECE DE VIE – CUISINE

Accès : par la porte-fenêtre Sud (vitrée).

Sol : carrelage.

Plinthes : carrelage.

Murs : peinture, revêtement et parement muraux.

Plafond : peinture.

Luminosité  naturelle : portes-fenêtres,  baies  vitrées,  fenêtres  et  hublots  Est,  Sud  et
Ouest.

Occultation : jalousies en aluminium.

Lumière artificielle : éclairage électrique.

Equipements :

Côté séjour : cheminée à gaz en verre.

Côté cuisine : meubles de cuisine bas et colonne, plans de travail, évier double bac et 
                       égouttoir, mitigeur, piano de cuisson quatre feux, plaque centrale et four, 
                       hotte, réfrigérateur américain.

Mon interlocuteur m’indique que cette pièce représente environ 95 m².

BUANDERIE

Sol : carrelage.

Plinthes : carrelage.

Murs : plaques de plâtre peintes.

Plafond : dalles de faux plafond.

Lumière artificielle : éclairage électrique.

Equipements : chaudière, arrivée et évacuation d’eau pour appareil électroménager,
                        étagères murales.
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DEGAGEMENT 

Accès : depuis le séjour, par une porte coulissante.

Sol : carrelage.

Plinthes : carrelage.

Murs : plaques de plâtre peintes.

Luminosité naturelle : hublot.

Lumière artificielle : éclairage électrique.
                         

SANITAIRES 

Accès : depuis le dégagement par une porte.

Sol : carrelage.

Plinthes : carrelage.

Murs : plaques de plâtre peintes, parement mural et faïences murales.

Lumière artificielle : éclairage électrique.

Equipements : WC suspendu avec lunette et abattant, double bouton poussoir, 
                         meuble lave-mains avec tiroirs, vasque et mitigeur.

SALLE DE JEUX

Accès : depuis la cuisine.

Sol : carrelage.

Plinthes : carrelage.

Murs : plaques de plâtre peintes.

Luminosité naturelle : hublots.

Lumière artificielle : éclairage électrique.

PARTIE NUIT

Accès : depuis la salle de jeux par une porte à oculus et poignées métalliques.

CHAMBRE PARENTALE 

Accès : depuis la partie nuit par une porte avec poignées métalliques.

Sol : carrelage imitation parquet.

Plinthes : carrelage.
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Murs : plaques de plâtre peintes.

Plafond : peinture.

Luminosité naturelle : porte-fenêtre à deux vantaux.

Occultation : jalousies en aluminium.

Lumière artificielle : éclairage électrique.

SALLE D’EAU PARENTALE

Accès : par une porte coulissante.

Sol : carrelage imitation parquet.

Murs : faïences murales.

Plafond : peinture.

Luminosité naturelle : hublot.

Lumière artificielle : éclairage électrique.

Equipements : douche à l’italienne avec système de douche combiné thermostatique 
                        avec tête de douche, flexible et douchette à main.
                        Meuble lavabo avec tiroirs, deux vasques et mitigeurs.
                        Sèche-serviettes électrique.
                        WC suspendu avec lunette et abattant, double bouton poussoir.

CHAMBRE 1

Accès : depuis la partie nuit par une porte à oculus avec poignées métalliques.

Sol : carrelage imitation parquet.

Plinthes : carrelage.

Murs : plaques de plâtre peintes.

Plafond : peinture.

Luminosité naturelle : porte-fenêtre à deux vantaux.

Occultation : jalousies en aluminium.

Lumière artificielle : éclairage électrique.

SALLE D’EAU 

Accès : par une porte coulissante.

Sol : carrelage imitation parquet.

Murs : faïences murales.
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Plafond : peinture.

Luminosité naturelle : hublot.

Lumière artificielle : éclairage électrique.

Equipements : douche à l’italienne avec système de douche combiné thermostatique 
                        avec tête de douche, flexible et douchette à main.
                        Meuble lavabo avec tiroirs, vasque et mitigeur.
                        Meuble colonne.
                        Sèche-serviettes électrique.
                        WC suspendu avec lunette et abattant, double bouton poussoir.

CHAMBRE 2

Accès : depuis la partie nuit par une porte à oculus avec poignées métalliques.

Sol : carrelage imitation parquet.

Plinthes : carrelage.

Murs : plaques de plâtre peintes.

Plafond : peinture.

Luminosité naturelle : porte-fenêtre à deux vantaux.

Occultation : jalousies en aluminium.

Lumière artificielle : éclairage électrique.

SALLE DE BAINS

Accès : par une porte coulissante.

Sol : carrelage imitation parquet.

Murs : faïences murales.

Plafond : peinture.

Luminosité naturelle : hublot.

Lumière artificielle : éclairage électrique.

Equipements : baignoire avec système de douche combiné thermostatique 
                        avec douchette à main et flexible.
                        Meuble lavabo avec tiroirs, vasque et mitigeur.
                        Meuble colonne.
                        Sèche-serviettes électrique.
                        WC suspendu avec lunette et abattant, double bouton poussoir.
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Direction générale des finances publiques

Tél : 0809 400 190

du lundi au vendredi
de 8h00 à 18h00

Courriel : esi.orleans.ADspdc@dgfip.finances.gouv.fr
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Echelle 1/100 ème

FACADE NORD-EST
Echelle 1/100 ème MATERIAUX :

- menuiseries extérieures : aluminium gris clair
- bardage bois couleur brun-gris
- toiture terrasse végétalisée















URBANISME



N° Commande : 5580041      Création : 25 03 2022    Commanditaire : Luc BROSSIER-ROPITAL

Droit de préemption

Référence du bien

Propriétaire 
Etablissement public AGRASC

Acquéreur 
-

Adresse du bien 
120 Impasse Combe Saint-Jean
01150 Leyment

Lot 
-

Concerné
Le bien est concerné par les droits de préemption suivants 

Urbain simple au bénéfice de commune de Leyment 
Le bien se situe en partie en zone urbaine du PLU

pour parcelles B2043, B2339, B2433
Surface totale : 3089 m²

SAFER au bénéfice de SAFER Auvergne-Rhône-Alpes 
Le bien se situe en zone naturelle du PLU

pour parcelle B2413
Surface totale : 2997 m²

Non concerné
Le bien n'est pas concerné par les droits de préemption suivants : Urbain renforcé, ZAD, Espaces Naturels Sensibles

Note importante : pour les DP Urbain Renforcé, Urbain Simple, ZAD et Commercial, les DIA devront toujours être adressées à la mairie qui reste guichet
unique (Article R213-5 et Article R213-6).

L'édition et la diffusion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site Internet Preventimmo.
Copyright 2007-2017 Kinaxia. Tous droits réservés. Les noms et marques commerciaux appartiennent à leurs propriétaires respectifs.
KINAXIA - SAS au capital de 165.004,56 euros - 80 Route des Lucioles, Espaces de Sophia, Bâtiment C - 06560 SOPHIA ANTIPOLIS

SIRET 514 061 738 00035 - TVA Intra FR74 514061738 - RCS Grasse
Preventimmo est une marque de la société KINAXIA
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Référence(s) cadastrale(s)

0B 2043 111m²

0B 2339 1438m²

0B 2413 2997m²

0B 2433 1540m²

Surface totale 6086m²

Lot(s)

-

Propriétaire :

Etablissement public AGRASC

Acquéreur :

-

Adresse du bien

120 Impasse Combe Saint-Jean
01150 Leyment

Note de renseignements d'urbanisme
Mutation d'un immeuble bâti ou non bâti sans modification de son état

Références du bien

Synthèse*

Dispositions d'urbanisme Droit de préemption Emplacements réservés et règles
d'implantation Servitudes

 UB 
 Np 

 Urbain simple 
 SAFER Sans objet  Sismicité modérée 

*Pour plus de détails, se référer aux pages suivantes

N° de commande : 5580041 Date de création : 08 avril 2022  Dossier Client :  LEYMENT

Sommaire
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Emplacements réservés et règles d'implantation
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Observations
Taxe
Conclusions
Liste des références
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Dispositions d'urbanisme

Le bien est soumis aux dispositions du Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé le 19 octobre 2012  et modifié le 22 février 2013.

Plus globalement, les règles générales d’urbanisme s’appliquent et notamment en ce qui concerne les articles L.111-6 à L.111-10, R.111-2,
R.111-3, R.111-4, R.111-5, R.111-13 et R.111-14 du Code de l’urbanisme.

Intitulé de zone(s) Parcelle(s) Réf.

UB

La zone UB concerne des secteurs périphériques peu denses. Elle comprend des
habitations, des commerces, des services, des équipements publics et des activités non
nuisantes compatibles avec la vocation principale d'habitat. Les constructions s'y
édifient généralement en retrait pas rapport aux voies et en ordre discontinu.

0B2043,
0B2339,
0B2433

A2-A3

Np

La zone N recouvre les espaces à protéger pour : - sauvegarder la qualité des sites, des
paysages et des milieux naturels, en fonction notamment de leur intérêt esthétique,
historique et écologique. - prendre en compte les contraintes de risques naturels et
technologiques, de nuisances ou de servitudes spéciales. Elle concerne notamment les
bois et forêts, les parcs et jardins, les arbres isolés, les plantations d'alignement.
L'ensemble de ces espaces peut être classé comme espace boisé. Elle comporte
plusieurs secteurs dont Np pour la protection de la ressource en eau potable.

0B2413

Droit de Préemption

Droit de Préemption Parcelle(s) Réf.

Urbain simple Bénéficiaire : commune de Leyment.
0B2043,
0B2339,
0B2433 -

SAFER Bénéficiaire : SAFER Auvergne-Rhône-Alpes. 0B2413

Si le bien se situe dans une zone soumise à un droit de préemption : avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, la propriétaire devra faire une déclaration d’intention d’aliéner auprès du bénéficiaire du droit de
préemption. Elle comportera l’indication du prix et les conditions de la vente projetée. Sanction : nullité de la vente en cas d’absence de déclaration.

Emplacements réservés et règles d'implantation

Emplacement(s) réservés(s) concernant le bien Parcelle(s) Réf.

Sans objet Au vu des documents graphiques en vigueur. Toutes A2-A3

Emplacement(s) réservé(s) situé(s) à proximité du bien Parcelle(s) Réf.

Le bien n’est pas concerné par l'(les) emplacement(s) réservé(s) ci-dessous. Ce(s) dernier(s) n’est (ne sont)
indiqué(s) qu’à titre informatif.

Toutes A2-A3
Aménagement de

voie

Le bien se situe à proximité d'un emplacement réservé pour un aménagement de voie.
Numéro : R08
Adresse : -

Servitudes

Servitudes d'Utilité Publique Parcelle(s) Réf.

Sans objet  Toutes B1

standard
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Risques et pollutions Parcelle(s) Réf.

Argiles Le bien se situe dans une zone non réglementée du risque retrait-gonflement des
argiles (articles L.132-4 à L.132-9 du Code de la construction et de l'habitation).

Toutes B2Potentiel radon Le bien se situe dans une zone à potentiel radon 1 (faible).

Sismicité Le bien se situe dans une zone de sismicité 3 (modérée).

Observations

Concernant le terrain Parcelle(s) Réf.

IAL
Le bien se situe dans une commune soumise à l’obligation d’Information Acquéreur
Locataire (IAL). Obligation pour le vendeur de fournir un État des Risques et Pollution
(ERP) de moins de 6 mois (articles L.125-5 et R.125-26 du Code de l'environnement).

Toutes B2

Concernant le bâti Parcelle(s) Réf.

Termites Le bien n'est pas concerné par un arrêté préfectoral relatif à la lutte et la surveillance
contre les termites et autres insectes xylophages. Toutes -

Mérules Le bien n'est pas concerné par un arrêté préfectoral relatif à la lutte contre les mérules.

Nuisances sonores
Le bien se situe dans une zone affectée par le bruit d’une infrastructure de transport
terrestre classée. Toute nouvelle construction devra répondre à des normes d’isolation
acoustique renforcée.

0B2339,
0B2433

A2-A3
B1

Taxe

Taxe sur les cessions à titre onéreux des terrains nus devenus constructibles Parcelle(s) Réf.

La commune n’a pas institué la taxe communale forfaitaire sur les cessions à titre onéreux des terrains nus
devenus constructibles. - -

standard
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Conclusions

Selon les informations mises à notre disposition,

Dispositions d'urbanisme
Le bien est soumis aux dispositions du Plan Local d'Urbanisme (PLU) en vigueur.
Le bien se situe dans différentes zones :

en zone UB pour les parcelles 0B2043, 0B2339, 0B2433.
en zone Np pour la parcelle 0B2413.

Droits de préemption et bénéficiaire
Le bien objet des présentes se situe dans une zone soumise :

au droit de préemption urbain simple  au bénéfice de la commune de Leyment pour les parcelles 0B2043, 0B2339, 0B2433.
au droit de préemption SAFER au bénéfice de la SAFER Auvergne-Rhône-Alpes pour la parcelle 0B2413.

Emplacements réservés et règles d'implantation
Le bien n'est soumis à aucun emplacement réservé ni aucune règle d'implantation .

Servitudes
Le bien est concerné par des servitudes en matière de :

Sismicité modérée

Note établie selon les informations disponibles à sa création. La présente note d’urbanisme fait état des renseignements fondés sur les documents en vigueur connus à ce jour sous réserve d’un certificat d’urbanisme, un
permis ou une autorisation susceptibles de modifier les renseignements fournis (articles L.410-1 et L.442-14 du Code de l’urbanisme). Elle constitue un simple document d’information et ne peut en aucun cas être
considérée comme une autorisation administrative quelconque, ni un certificat d’urbanisme. Elle renseigne sur la zone où est situé l’immeuble mais n’a pas pour objet de déterminer la constructibilité ou la non
constructibilité.

Sophia Antipolis, le 08 avril 2022,
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Liste des références

Documents graphiques

À titre indicatif, ces documents sont disponibles en annexe du présent rapport.

Informations réglementaires

Ces documents sont disponibles en mairie ou sur les sites Internet publics (communaux et/ou départementaux).

6
7
8

B1 : 
B2 : 

Règlement et annexes du document d'urbanisme.
https://www.preventimmo.fr/.

A1 - Plan cadastral
A2 - Extrait du PLU
A3 - Légende du PLU
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A1 : Plan cadastral

standard

Page 6



A2 : Extrait du PLU
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A3 : Légende du PLU
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DIAGNOSTICS + 
ERP + ERPS



 

 

 

 

 

Fiche Produit   DIA-THM04-2111-006 

 Informations du bien 
 

 

Adresse 120 Impasse Combe Saint-Jean 
Complément  
Ville LEYMENT 
Code postal 01150 
Numéro de 
lot 

 

Type de bien T4 
Nature  du 
bien 

Maison individuelle 

  

Synthèse DPE Date de validité 08/11/2031 
 

Consommation énergétique 
 

 

 Emission de gaz à effet de serre 
 

 

Synthèse ERP Date de validité 08/05/2022 
 
Synthèse Superficie Carrez Validité illimitée (sauf travaux) 
Superficie « Carrez » : 250,10 m² 
Superficie hors « Carrez » : 0,00 m² 
 

Détail des pièces Surface Hors surface 
Lot : Pièce de vie 67.80 m² 0.00 m² 
Lot : Cuisine 25.60 m² 0.00 m² 
Lot : Salle De Jeu 35.20 m² 0.00 m² 
Lot : Dégagement Chambre 6.50 m² 0.00 m² 
Lot : Chambre 1 24.50 m² 0.00 m² 
Lot : SDB Chambre 1 8.60 m² 0.00 m² 
Lot : Chambre 2 25.80 m² 0.00 m² 
Lot : SDB Chambre 2 8.60 m² 0.00 m² 
Lot : Chambre 3 25.00 m² 0.00 m² 
Lot : SDB Chambre 3 8.60 m² 0.00 m² 
Lot : Local Chaudière 8.20 m² 0.00 m² 
Lot : Cellier 3.20 m² 0.00 m² 
Lot : WC 2.50 m² 0.00 m² 
Lot : Total 250.10 m² 0.00 m² 



 

 

Descriptif des pièces  
Rez de chaussée-(1) Pièce de vie  
Rez de chaussée-(2) Cuisine  
Rez de chaussée-(3) Salle De Jeu  
Rez de chaussée-(4) Dégagement 
Chambre  
Rez de chaussée-(5) Chambre 1  
Rez de chaussée-(6) SDB Chambre 1  
Rez de chaussée-(7) Chambre 2  
Rez de chaussée-(8) SDB Chambre 2  
Rez de chaussée-(9) Chambre 3  
Rez de chaussée-(10) SDB Chambre 
3  
Rez de chaussée-(11) Local 
Chaudière  

Rez de chaussée-(12) Cellier  
Rez de chaussée-(13) WC  
 
Localisation du bien 

 
 

Notaires 
 
Nom BROSSIER-ROPITAL  Adresse 9 Rue du Bât d’Argent - 1629 

NOTAIRES 
Prénom Luc  Complément Service de Négociation Immobilière 
Téléphone 06 58 41 67 10 /               Code postal 69001 
Email negociation@1629notaires.fr  Ville LYON 
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DPE Date limite de validité : 08/11/2031  
  

Consommation énergétique 

  

Emission de gaz à effet de serre 

  
 

 
 

 
 
   

Superficie Carrez Validité illimitée (sauf travaux) 
  

Superficie « Carrez » :   250,10 m² 

Superficie hors « Carrez » :  0,00 m² 
 

  

Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics réalisés. 
Elle est donnée à titre indicatif, seuls des rapports complets avec leurs annexes ont une valeur contractuelle. 
*pour le cas où il est indiqué validité illimitée d’un des diagnostics, un rapport n’est plus valide en cas : de travaux, de changement de 
réglementation, dans le cas de diagnostic amiante pour les parties concernant des obligations ou recommandations issues des 
grilles d’évaluation d’état de conservation des matériaux ou produits contenant de l’amiante ainsi que le contenu desdites grilles. 

 

Propriétaire : AGRASC 104442 GA 

Adresse du bien : 120 Impasse Combe Saint-Jean, 

01150 LEYMENT 

Nature du bien : Maison individuelle (T4), bien meublé 

Localisation du bien : Etage RDC 

Numéro de lot : Sans objet 

Date du permis de construire : 2018 

Date limite de validité : 08/11/2031 
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Synthèse dossier 
Réf. : DIA-THM04-2111-006 

 

 

Propriétaire : AGRASC 104442 GA  

  98-102, rue de Richelieu,  PARIS 2ème  

     

 

Votre cabinet : Lyon Est / La Côtière  

  16, Rue Pied des Vignes, 01120 MONTLUEL 

  04 78 06 10 20  lacotiere@diagamter.com 

 

 Technicien : Madame Coraline PETITJEAN  

  04 78 06 10 20  coraline.petitjean@diagamter.com 

 

 

Madame Coraline PETITJEAN 

Diagnostiqueur certifié 
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Texte surligné 
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Mesurage d’un lot de copropriété 
 
 

L’objet de la mission est la certification de la superficie « CARREZ » réalisée suivant nos conditions particulières 
et générales de vente et d’exécution. Elle ne comprend pas la vérification de l’origine de la propriété. 

Donneur d’ordre   

 

Propriétaire 

Maître Luc BROSSIER-ROPITAL  AGRASC 104442 GA 

9 Rue du Bât d’Argent –  
1629 NOTAIRES, Service de Négociation 

Immobilière, 69001 LYON 

98-102, rue de Richelieu,   
PARIS 2ème 

Identification du bien immobilier et de ses annexes 

Adresse du bien 120 Impasse Combe Saint-Jean, 01150 LEYMENT 

Description Sommaire Maison individuelle (T4), bien meublé 

Localisation lot principal Etage RDC 
Désignations des lots Sans objet 

Références cadastrales Section : B, N° parcelle(s) : 2043, 2339, 2413 et 
2433 

Nature et situation de l’immeuble Immeuble bâti, bien non indépendant 

Permis de construire délivré en 2018 
Règlement de copropriété fourni Non 

Références de la mission 

Commande effectuée le 09/11/2021 
Visite réalisée le 09/11/2021 à 12:21 

Opérateur de repérage Madame Coraline PETITJEAN 
Assurances AXA France RCP n° 1148866204 - Montant de 

garantie : 2.000.000 € - Date de validité : 2021-12-

31 
Sous-traitance Sans objet 

Résultats du mesurage 

Superficie 
Superficie « Carrez » :   250,10 m² 

Superficie hors « Carrez » :  0,00 m² 

 

Fait à MONTLUEL, le 09/11/2021  Madame Coraline PETITJEAN 
  Diagnostiqueur agréé 
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Détail des surfaces mesurées 

En règle générale, et sauf indication contraire, la description des pièces d’une habitation est faite dans le sens 

des aiguilles d’une montre en commençant par la pièce correspondant à l’entrée principale. 

Pièce Superficie Carrez 

(m²) 

Superficie Hors Carrez 

(m²) 

Motif de non prise en 

compte 

(1) Rez de chaussée Pièce de vie 67,80 0,00  
(2) Rez de chaussée Cuisine  25,60 0,00  

(3) Rez de chaussée Salle De Jeu 35,20 0,00  
(4) Rez de chaussée Dégagement 

Chambre 

6,50 0,00  

(5) Rez de chaussée Chambre 1 24,50 0,00  
(6) Rez de chaussée SDB Chambre 1 8,60 0,00  

(7) Rez de chaussée Chambre 2 25,80 0,00  
(8) Rez de chaussée SDB Chambre 2 8,60 0,00  

(9) Rez de chaussée Chambre 3 25,00 0,00  

(10) Rez de chaussée SDB Chambre 
3 

8,60 0,00  

(11) Rez de chaussée Local 
Chaudière 

8,20 0,00  

(12) Rez de chaussée Cellier 3,20 0,00  

(13) Rez de chaussée WC 2,50 0,00  
Total 250,10 0,00  

Moyens de mesure utilisés 

Nous avons utilisé un laser mètre : D 810  touch LEICA N.C. 

Conditions particulières d’exécution 

Textes de référence : 

▪ Décret n°67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 

statut de la copropriété des immeubles bâtis 

▪ Loi 96-1107 (dite loi « Carrez ») ; décret d’application n° 97-532 portant définition de la superficie 

privative d’un lot de copropriété. 

▪ Art. 54 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 

▪ Extrait de l'Art. 4-1 du décret n°67-223 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de 

lot, mentionnée à l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et 

couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, 

gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des 

locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

▪ Extrait Art.4-2 du décret n°67-223 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres 

carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Précisions 
Concernant les cheminées, seule la superficie de la projection au sol du conduit de cheminée (assimilable à une 

gaine) et de son habillage est décomptée. Les mezzanines démontables sont considérées comme du mobilier. Il 
en est de même, des surfaces sous escalier d’une hauteur supérieure à 1,80 m en communication avec une 

surface au sens de la « loi Carrez » qui ne sont pas considérées comme cages d’escalier. 

La surface des caves, garages, emplacement de stationnement n’est pas prise en compte. Est considérée 
comme cave, tout local souterrain généralement au niveau des fondations d’un immeuble et ne comportant pas 

d’ouvertures suffisantes pour être assimilées à des fenêtres.  
 



 

 

Réf. : DIA-THM04-2111-006  
SMC-DIAGAMTER - 16, Rue Pied des Vignes - 01120 MONTLUEL - 04 78 06 10 20 - SIRET : 495 233 942 

000 2  

 

Rapport Surface : 3/3 

Dossier : 17 / 31 
 

Attention : Sauf mission différente spécifiée à la commande, il n’est pas prévu la conformité du relevé aux 

documents de l‘origine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modifications non 

autorisées de ces surfaces qui pourraient ensuite être remises en cause, typiquement terrasse ou balcon qui a 
été clos et couvert sans autorisation de la copropriété et permis de construire ; partie commune à usage 

privatif…) Il appartient aux parties et à leurs conseils d’être particulièrement vigilant et de vérifier que les 
surfaces décrites correspondent bien au lot de copropriété objet de la transaction. 

 

La superficie réelle, définie par le décret, du lot de copropriété décrit dans l’attestation à la date de délivrance du 
certificat, est garantie ne pas être inférieure de plus de 5% à la superficie dite « Loi Carrez », certifiée. La 

garantie est limitée à un an après la signature de l’acte authentique pour lequel l’attestation a été délivrée et au 
seul bénéfice de l’Acheteur de la prestation. 

 

  















Direction Départementale des Territoires

Service Urbanisme Risques

Unité Prévention des Risques

PRÉFET DE L'AIN

ARRÊTÉ
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires (IAL)

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 
et abrogeant l'arrêté n°IAL2011_01 du 19 avril 2011

Le préfet de l'Ain,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27;
Vu le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements ;
Vu le décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;
Vu  le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire
français ;

Vu l'arrêté préfectoral n°IAL2011_01 du 19 avril 2011 établissant la liste des communes du département
de l'Ain sur  lesquelles s'applique l'obligation d'annexer un état  des risques et  modifiant  les éléments
nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels
et technologiques majeurs ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle Le Poizat-Lalleyriat du 15 septembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle d'Arboys-en-Bugey du 29 septembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle du Haut-Valmorey du 29 septembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Champdor-Corcelles du 27 novembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Val-Revermont du 4 décembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Parves-et-Nattages du 24 décembre 2015 ;
Vu l'arrêté portant création de la commune nouvelle de Groslée-Saint-Benoit du 30 décembre 2015 ;

Considérant  que  l'arrêté  n°IAL2011_01  susvisé  comporte  en  annexe  une  liste  des  communes  sur
lesquelles  s'applique  l'obligation  d'annexer  un  état  des  risques  dans  le  cadre  de  l'information  des
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers ;

Considérant qu'il est nécessaire de prendre en compte les fusions de communes dans l'Ain et de mettre à
jour l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques majeurs ;

Considérant par ailleurs qu'en application des dispositions des articles L.125-5 et R.125-23 du code de
l'environnement  l'ensemble  des  communes du département  de l'Ain  sont  concernées par  l'obligation
d'annexer un état des risques dans le cadre de l'information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,



ARRÊTE

Article 1
L'arrêté IAL2011_01 du 19 avril 2011 est abrogé.

Article 2
L’obligation d’information sur les risques naturels et technologiques majeurs prévue au I et II de
l’article  L.125-5  du  code  de  l’environnement  s’applique  sur  l'ensemble  des  communes  du
département de l'Ain.
Une liste détaillée présentant les risques auxquels est soumise chaque commune (existence
d'un plan de prévention des risques ou non, zone de sismicité, etc.) est consultable sur le site
internet de l'État dans l'Ain : www.ain.gouv.fr.

Article 3
L’obligation d’information sur les sinistres ayant donné lieu au versement d'une indemnité suite
à la reconnaissance d'état de catastrophe naturelle ou technologique, prévue au IV de l’article
L.125-5  du  code  de  l’environnement,  s’applique  pour  l'ensemble  des  arrêtés  portant
reconnaissance  de  l'état  de  catastrophe  naturelle  ou  technologique  sur  le  territoire  de  la
commune  dans  laquelle  se  situe  le  bien.  Ceux-ci  sont  consultables  en  préfecture,  sous-
préfecture et mairie du bien concerné.
Leur liste est consultable et mise à jour sur le site internet  : http://macommune.prim.net/

Article 4

Pour chaque commune du département, un arrêté préfectoral fixe les éléments nécessaires à
l'établissement de l'état des risques destinés à l’information des acquéreurs et des locataires de
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs.
A chacun de ces arrêtés est annexé un dossier communal d'information sur les risques naturels
et technologiques majeurs comprenant :
− la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte

pour l'établissement de l'état des risques ; 
− le zonage sismique réglementaire attaché à la commune ;
− la délimitation des zones exposées ;
− la nature des risques dans chacune des zones exposées ;
− les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.
Chaque dossier et les documents de référence attachés ou listés sont librement consultables
en  mairie  dont  dépend  le  bien  immobilier  et  sur  le  site  internet de  l'État  dans  l'Ain :
www.ain.gouv.fr.

Article 5
Les dossiers communaux d’information sont mis à jour à chaque arrêté modifiant la situation
d’une ou plusieurs communes au regard des conditions mentionnées à l’article L.125-5 du code
de l’environnement.

Article 6
Une copie du présent arrêté est adressée à l'ensemble des maires du département de l'Ain
ainsi qu'à la chambre départementale des notaires.
Le présent arrêté est affiché dans les mairies et publié au recueil des actes administratifs de
l’État dans le département.
Il est accessible sur le site Internet de l'État dans l'Ain : www.ain.gouv.fr.
Mention du présent arrêté ainsi que les modalités de sa consultation sont insérées dans le
journal ci-après désigné "La Voix de l'Ain".
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Article 7

La secrétaire  générale  de la  préfecture,  le  directeur  de cabinet  du préfet,  les  sous-préfets
d’arrondissement, le directeur départemental des territoires et les maires du département de
l'Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17 mai 2016
Le préfet,
pour le préfet, 
la secrétaire générale,
signé Caroline GADOU
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TAXES 
FONCIERES




